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 n° 315 941 du 5 novembre 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 

Rue Georges Attout 56 

5000 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 

3 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2024. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me J. BOUDRY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire du Royaume le 4 avril 2023. Le 6 avril 2023, il a 

introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges.  

 

1.2 Le 17 avril 2023, la partie défenderesse a demandé la reprise en charge du requérant par les autorités 

croates en application de l’article 18.1.b) du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement 

Dublin III »).  

 

1.3. Le 1er mai 2023, les autorités croates ont accepté la demande de reprise en charge des autorités 

belges, sur base de l’article 18.1.d) du Règlement Dublin III. 
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1.4. Le 3 mai 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 26quater), à l’égard du requérant. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à la Croatie (2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 20-5 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.  

 

La Croatie ayant marqué son accord pour la reprise en charge de l’intéressé sur base de l’article 20.5 du 

Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, la Belgique n'est pas 

responsable de l'examen de la demande de protection internationale, en application de l’article 51/5 de la 

loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et l’article 3.2 du Règlement (UE) 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013.  

 

Considérant que l'article 3-2 du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 

juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après, « règlement 604/2013 ») énonce : « Lorsque aucun 

État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent 

règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite 

est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre 

initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans 

cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les 

conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au 

sens de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’État membre procédant 

à la détermination de l’État membre responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III 

afin d’établir si un autre État membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il est impossible de 

transférer le demandeur en vertu du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des 

critères énoncés au chapitre III ou vers le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, 

l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable devient l’État membre 

responsable » ; 

 

Considérant que l’article 18 1. b) du Règlement 604/2013 précise : « L’État membre responsable en vertu 

du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 

et 29, le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès d’un 

autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre Etat membre » ; 

 

Considérant que l’article 20.5 du Règlement 604/2013 stipule : « L’État membre auprès duquel la 

demande de protection internationale a été introduite pour la première fois est tenu, dans les conditions 

prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, et en vue d’achever le processus de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen de la demande de protection internationale, de reprendre en charge le 

demandeur qui se trouve dans un autre État membre sans titre de séjour ou qui y introduit une demande 

de protection internationale après avoir retiré sa première demande présentée dans un autre État membre 

pendant le processus de détermination de l’État membre responsable. Cette obligation cesse lorsque 

l’État membre auquel il est demandé d’achever le processus de détermination de l’État membre 

responsable peut établir que le demandeur a quitté entre-temps le territoire des États membres pendant 

une période d’au moins trois mois ou a obtenu un titre de séjour d’un autre État membre. Toute demande 

introduite après la période d’absence visée au deuxième alinéa est considérée comme une nouvelle 

demande donnant lieu à une nouvelle procédure de détermination de l’État membre responsable. » ;  

 

Considérant que l’intéressé déclare être arrivé en Belgique le 04.04.2023 ; considérant qu’il y a introduit 

une demande de protection internationale le 06.04.2023 ;  muni de son passeport, de sa carte d’identité 

et de son permis de conduire ;  

 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" indique 

que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Croatie, et que ses empreintes y 
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ont été relevées le 01.04.2023 (HR12303003032P et HR22303003031N) ; considérant que lors de son 

audition à l’Office des étrangers le 14.04.2023, l’intéressé a reconnu avoir donné ses empreintes en 

Croatie, mais qu’il a déclaré avoir été forcé d’y introduire une demande de protection internationale ; 

Considérant qu’à ce sujet il déclare « Oui, je reconnais avoir été contraint de faire une DPI. La Croatie 

n’était pas mon choix » ;  

 

Considérant qu’en dépit du fait que l’intéressé a déclaré avoir été contraint de demander la protection 

internationale en Croatie, le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" 

indique que celui-ci y a introduit une telle demande le 01.04.2023, et que ses empreintes ont été relevées 

à cette occasion (cf. supra) ; qu’une telle demande ne peut être introduite que par un ressortissant d’un 

pays tiers ou un apatride (voir définition de « demande de protection internationale » dans la Directive 

2013/32/UE) et non par les autorités du pays où celle-ci est introduite, et que cette démarche ne peut 

résulter, dès lors que d’un choix du requérant ; considérant qu’il ressort de l’annexe II, liste A – Éléments 

de preuve, II §2, du Règlement 1560/2003 de la Commission Européenne du 02 septembre 2003 portant 

modalités d'application du règlement (CE) n°343/2003 du Conseil établissant les critères et mécanismes 

de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale 

présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays tiers, que le « résultat positif fourni 

par Eurodac par suite de la comparaison des empreintes du demandeur avec les empreintes collectées 

au titre de l'article 4 du règlement ‘Eurodac’» constitue la preuve la plus significative d’une « procédure 

de demande d'asile en cours d'examen ou antérieure » ; considérant que les autorités croates ont accepté 

la reprise en charge de l’intéressé sur base de l’article 20.5 du Règlement 604/2013, indiquant qu’elles 

reconnaissent que l’intéressé a effectivement introduit une demande de protection internationale en 

Croatie ; considérant qu’il doit être présumé, en vertu du principe communautaire de confiance mutuelle 

entre États-membres, que cette information est rigoureusement exacte ; 

 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités croates une demande de reprise en charge 

de l’intéressé sur base de l’article 18-1-b) du Règlement 604/2013 le 17.04.2023 (réf. BEDUB2 

9668692/ror) ; 

 

Considérant que les autorités croates ont accepté la reprise en charge de l’intéressé sur base de l’article 

20.5 du Règlement 604/2013 le 01.05.2023 (réf. des autorités croates : 216-03/23-07/6809) ;  

 

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à 

l’application du Règlement 604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’il ait quitté le territoire de ces États 

depuis sa dernière entrée au sein de ceux-ci ; 

 

Considérant que l’intéressé, lors que son audition à l’Office des étrangers, a déclaré avoir voyagé seul ; 

Considérant également que l’intéressé a déclaré ne pas avoir de membre de sa famille qui réside en 

Belgique ;  

 

Considérant que, lors de son audition à l’Office des étrangers, le requérant a déclaré concernant son état 

de santé : « Je suis en  bonne santé » ; Considérant que la fiche « vulnérabilités » de l’intéressé 

mentionne « LGBT » ;  

 

Considérant que le dossier administratif de l’intéressé, consulté ce-jour, ne contient aucun document 

médical de nature à démontrer un quelconque problème de santé ; Considérant que rien n’indique 

l’existence d’une incapacité à voyager et qu’il serait impossible au vue de son état de santé d’assurer – 

le cas échéant - un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ; Considérant 

également que l’intéressé n’a introduit aucune demande d’autorisation de séjour sur base des articles 

9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de 

tout demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le 

reconnait, dans le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, 

de par son vécu personnel, une telle vulnérabilité ; Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort 

nullement des déclarations de l’intéressé ou de son dossier administratif que son état de santé est critique 

ou qu’il présente une affection mentale ou physique particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un 

danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une hospitalisation est nécessaire pour un suivi 

psychologique ou physique…) et qu’il serait impossible au vu de son état de santé d’assurer un suivi dans 

un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ; Considérant qu’il n’a dès lors pas démontré 
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la présence d’une affection mentale ou physique particulièrement grave ou un état de santé suffisamment 

critique et que la vulnérabilité inhérente à son statut de demandeur serait suffisamment aggravée ; 

 

Considérant pour le surplus que la Croatie est soumise à l'application de la Directive 2013/33/UE 

établissant des normes pour l'accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et 

qu'en vertu notamment des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités croates sont tenues d'octroyer 

à l'intéressé les soins médicaux nécessaires ;  

 

Considérant que la Croatie est un État membre de l'Union Européenne qui dispose d'une infrastructure 

médicale de qualité et d'un corps médical compétent et que l'intéressé pourra demander, en tant que 

demandeur de protection internationale, à y bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin ;  

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA « Country report: Croatia », update 2021 (pp.91-95)1 qu’en 

2020, une ordonnance sur les normes de soins de santé pour les demandeurs de protection internationale 

et les étrangers sous protection temporaire est entrée en vigueur, réglementant, entre autres, les examens 

médicaux initiaux et complémentaires et l'étendue des soins de santé pour les demandeurs de protection 

internationale ;  

 

Considérant que les demandeurs de protection internationale peuvent bénéficier en Croatie des soins de 

santé (soins d’urgence et traitement nécessaire des maladies et troubles mentaux graves) ; 

 

Considérant que l’assistance médicale est disponible dans les centres d’accueil pour demandeurs de 

protection internationale à Zagreb et Kutina, que les soins de santé sont dispensés par les institutions de 

soins de santé à Zagreb et Kutina désignées par le Ministère de la Santé et des pharmacies de référence 

ont également été désignées (1 à Zagreb et 1 à Kutina) ; 

 

Considérant en outre que les demandeurs de protection internationale peuvent également s’adresser à 

des hôpitaux locaux ; 

 

Considérant également qu’une équipe de l’ONG « Médecins du monde - Belgique» est présente tous les 

jours au centre d’accueil de Zagreb et quand cela s’avère nécessaire, au centre de Kutina ; considérant 

que l’ONG dispose d’un médecin généraliste, d’une infirmière et de 4 interprètes (en arabe et en farsi) qui 

proposent des consultations de soins de santé primaire et procèdent à l’examen médical officiel pour les 

nouveaux arrivants ; Considérant que suite à ces examens, l’équipe médicale de MDM-Belgique peut 

évaluer l’état de santé des demandeurs et organiser un traitement approprié ; Considérant que depuis le 

1er août 2020, la possibilité d'un suivi continu, individualisé, adapté à la langue et à la culture de la santé 

et des soins de santé est assurée au sein du Centre d'accueil des demandeurs de protection internationale 

grâce à un nouveau projet mis en œuvre par MDM ; Considérant en outre que la Cour de Justice de 

l’Union Européenne a souligné dans son arrêt « C. K., H. F., A. S. contre Republika Slovenija » du 16 

février 2017 qu’ « En l’occurrence, ni la décision de renvoi ni les éléments du dossier n’indiquent qu’il y a 

de sérieuses raisons de croire à l’existence de défaillances systémiques de la procédure d’asile et des 

conditions d’accueil des demandeurs d’asile en Croatie, en ce qui concerne en particulier l’accès aux 

soins de santé » ; Considérant également que des conditions de traitement moins favorables en Croatie 

qu'en Belgique ne constituent pas selon la Cour Européenne des Droits de l'Homme, une violation de 

l’article 3 de la CEDH ;  

 

Considérant que rien n'indique par conséquent que l'accès aux soins de santé n'est pas garanti aux 

demandeurs de protection internationale en Croatie ; Considérant également que l’intéressé, pour 

organiser son transfert, peut prendre contact en Belgique avec la cellule Retour Volontaire de l’Office des 

Étrangers, qui informera les autorités croates de son transfert au moins plusieurs jours avant que celui-ci 

ait lieu, afin d’anticiper les mesures appropriées à prévoir ; à cette occasion, l’intéressé pourra 

communiquer à ladite cellule les informations qu’il estime indispensables à la protection de sa personne 

sur le territoire croate ; 

 

Considérant que l’intéressé, lors de son audition à l’Office des Etrangers, a déclaré comme raisons 

spécifiques d’être venu précisément en Belgique pour faire une demande de protection 

internationale : « Parce que les conditions de vie sont meilleures en Belgique. Parce qu’aussi, les 

droits de l’homme sont respectés » ;  
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Considérant tout d’abord que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en 

place pour déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise 

en place de ce règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la 

détermination de l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres 

termes, la simple appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu’il 

souhaite voir sa demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour 

l'application de la clause de souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ; 

 

 

 

Considérant en outre que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande de 

protection internationale mais la détermination de l’État membre responsable de l’examiner, en 

l’occurrence la Croatie. Dès lors, l’intéressé pourra évoquer les motifs qui l’ont incité à fuir son pays 

d’origine auprès des autorités croates dans le cadre de sa procédure de protection internationale ; 

 

Considérant que les déclarations de l’intéressé sont de simples appréciations personnelles ne reposant 

sur aucun élément de preuve ; Considérant que les propos de l’intéressé sont vagues, et qu’à aucun 

moment il ne les développe de manière factuelle ou n’apporte une quelconque précision circonstanciée ; 

 

Considérant l’argument relatif aux droits de l’homme ; Considérant ensuite que la société belge présente 

des caractéristiques très proches de celles de la société croate, dans le sens où il s’agit de deux sociétés 

démocratiques, marquées par un pluralisme religieux et culturel de fait, influencées toutes deux par une 

importante histoire de l’immigration, et dotées d’États de droit membres de l’Union Européenne et de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que de ce fait, le requérant ne peut prétendre, 

a priori, que la Belgique est un pays plus respectueux des droits de l’homme que la Croatie et que ses 

droits en tant que personne d’origine turque seront à tous moments mieux respectés en Belgique qu’en 

Croatie  ;  

 

Considérant que lorsque l’intéressé a été interrogé afin de savoir si il avait des raisons relatives aux 

conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition au transfert dans l’Etat membre 

responsable de sa demande de protection internationale, conformément à l’article 3, § 1er du 

règlement Dublin, celui-ci a répondu : « Je refuse que la Croatie reprenne ma DPI car il n’ y’a pas de 

différence entre la Croatie et la Turquie » ;  

 

Considérant de nouveau que les déclarations de l’intéressé sont de simples appréciations personnelles 

ne reposant sur aucun élément de preuve ; Considérant que les propos de l’intéressé sont vagues, et qu’à 

aucun moment il ne les développe de manière factuelle ou n’apporte une quelconque précision 

circonstanciée ; 

 

Considérant également que la vulnérabilité mentionnée par l’intéressé, citée ci-avant, n’est en aucun cas 

mentionnée par l’intéressé pour justifier son opposition à son transfert en Croatie ;  

 

Considérant que la société belge présente des caractéristiques très proches de celles de la société croate, 

dans le sens où il s’agit de deux sociétés démocratiques, marquées par un pluralisme religieux et culturel 

de fait, influencées toutes deux par une importante histoire de l’immigration, et dotées d’États de droit 

membres de l’Union Européenne et de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que 

le phénomène de racisme anti-migrants est l’une des grandes sources du racisme contemporain de nos 

sociétés occidentales, en ce sens qu’il est expliqué par de nombreux facteurs complexes historiques, 

sociaux, économiques, politiques et culturels ; qu’il s’agit d’un phénomène mondial qui touche aussi bien 

les pays d’origine, que ceux de transit ou de destination ; que ce phénomène s'exprime dans une grande 

variété de formes, en fonction des contextes nationaux, des événements et des préoccupations sociales 

et politiques ; qu’il ne peut donc être considéré que ce type de racisme est spécifique à la Croatie et 

absent d’autres pays de l’Union Européenne ; que de ce fait, l’intéressé ne peut prétendre, a priori, que 

la Belgique est un pays où il  expérimentera moins le phénomène de racisme et de discrimination qu’en 

Croatie et que ses droits seront à tous moments mieux respectés en Belgique qu’en Croatie (consultés le 

07/06/2019 https://www.ohchr.org/FR/AboutUs/Pages/DiscriminationAgainstMigrants.aspx ; « Anti-

migrant islamophobia in Europe social roots, mechanisms and actors de Fabio Perocco du 23/05/2018) ; 

 

Considérant en outre qu’une simple crainte de violation de l'article 3 de la CEDH ne saurait en aucun cas 

être suffisante, que le demandeur doit être en mesure de démontrer qu’il a des motifs raisonnables pour 
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avancer qu’il court un risque réel d'être exposé, en Croatie, à un traitement contraire à l'article 3 de la 

CEDH ; et qu’en ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou 

dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du fait du transfert du requérant vers la Croatie, l'analyse 

du rapport AIDA « update 2021 » sur la Croatie ne fait pas apparaître qu'une personne sera 

automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et 

dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH du seul fait de son statut de demandeur de protection 

internationale ; et que l’intéressé n’a pas démontré qu’il sera exposé de manière systématique et 

automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH en cas de transfert de 

sa demande de protection internationale vers la Croatie ; 

Considérant que la Croatie est, à l’instar de la Belgique, un pays démocratique respectueux des droits de 

l’Homme doté d’institutions indépendantes qui garantissent au demandeur de protection internationale un 

traitement juste et impartial et devant lesquelles l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment si il 

estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; 

considérant, plus généralement, que la Croatie est un État membre de l’Union Européenne soumis aux 

mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de l’Homme que la Belgique, 

notamment la Convention européenne des Droits de l’Homme (CEDH) ; que le candidat pourra introduire 

des recours devant des juridictions indépendantes si il le souhaite ; que l’intéressé n’a pas démontré que 

ses droits n’ont pas été ou ne sont pas garantis en Croatie ;  

 

Considérant que la Croatie est, à l’instar de la Belgique, un État membre de l’Union Européenne doté de 

forces de l’ordre et d’institutions judiciaires qui veillent au respect du droit et à la sécurité des personnes 

qui y résident, et où il est possible de solliciter la protection des autorités compétentes en cas d’atteinte 

aux droits fondamentaux subie sur leur territoire ; considérant que l’intéressé n’a pas indiqué avoir sollicité 

la protection des autorités croates; que le candidat ne peut apporter la preuve que les autorités croates 

ne sont pas en mesure d’agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité en Croatie et qu'elles ne 

seront en mesure de le protéger d'éventuelles violences sur leur territoire ; qu’il n’a pas non plus démontré 

qu’en cas de non-respect de ses droits par les autorités elles-mêmes, les institutions indépendantes de 

la Croatie ne garantiront pas, de manière juste et impartiale, le respect de ses droits ; Considérant 

également qu’aucun élément ne permet d’établir que les autorités croates refuseraient automatiquement 

et systématiquement d’enregistrer ou de donner suite à des plaintes qui seraient introduites par des 

demandeurs de protection internationale ;  

 

Considérant également que si des défaillances et des violences par les forces de l’ordre ont été 

constatées aux frontières croates, il n’est pas démontré que de telles violences ont également lieu sur le 

territoire croate à l’encontre des demandeurs de protection internationale ; considérant que les autorités 

croates ont accepté la reprise en charge sur base de l’article 20-5 du Règlement Dublin ;  

 

Considérant également qu’en 2021, un mécanisme de contrôle indépendant a été créé pour superviser le 

travail de la police des frontières en matière de migration ; considérant qu’il ressort du rapport annuel de 

ce mécanisme de contrôle, daté du 01.07.2022, que depuis que le mécanisme de contrôle est en place, 

aucun incident significatif n'a été signalé et qu’aucune irrégularité systématique n'a pu être identifiée2 

(p.24) ;  

 

Considérant que bien que le rapport AIDA le plus récent concernant la Croatie (update 2021, p.24-36) fait 

état de refoulements et d’actes violents par la police aux frontières croates vis-à-vis des personnes tentant 

d’entrer sur le territoire via la Bosnie-Herzégovine et la Serbie, il indique également que les demandeurs 

qui sont renvoyés d'autres États membres ne rencontrent en principe aucun obstacle pour accéder à la 

procédure d'octroi de la protection internationale en Croatie (p.52) ; Considérant également qu’il ressort 

du rapport du mécanisme indépendant qu’aucune irrégularité concernant le droit de demander la 

protection internationale et l'accès à la procédure la protection internationale dans les postes de police 

aux frontières n'a été identifiée3 ; 

 

Considérant également qu’il ressort du rapport du mécanisme indépendant de contrôle du travail de la 

police qu’aucune violation du principe de non-refoulement n’a été constatée dans les stations de police ; 

considérant également que ce rapport confirme que la police des frontières – conformément à l’art. 6 de 

la Directive 2013/32 -  enregistre les demandes de protection internationale et que les demandeurs sont 

informés du lieu et de la manière d’introduire une demande ; considérant également que cela s’applique 

également aux personnes se trouvant de façon irrégulière sur le territoire croate ;  

 

Considérant également qu’aucun cas de retour forcé de migrant illégaux n’a pu être constaté ;  
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Considérant également qu’il ressort du rapport fait par le rapporteur de l’Union européenne pour 

l’adhésion de la Croatie à l’espace Schengen à la Commission LIBE (Committee on Civil Liberties, Justice 

and Home Affairs) du Parlement européen le 10/10/2022  ; qu’après avoir visité personnellement 

différentes institutions liées à la gestion de la procédure et l’accueil des demandeurs de protection 

internationale ; le rapporteur a conclu que la situation concernant la sécurité et les droits fondamentaux 

est « toute à fait satisfaisante »  ; que le rapporteur s’est dit satisfait des procédures policières et de 

l'accueil des migrants ; qu’il ressort de ce rapport que l’accueil en Croatie est satisfaisant ; considérant 

qu’il confirme qu’il n’y a pas de « violations systématiques de droits humains » en Croatie ; 

Considérant qu’en l’espèce le transfert de l’intéressé en Croatie se fera dans le cadre de l’accord de 

reprise en charge des autorités croates en vertu du Règlement 604/2013 ;  

 

Considérant que dans le cadre de l’application du Règlement 604/2013, l’intéressé sera muni d’un laissez-

passer pour la Croatie qui lui permettra, notamment, de prouver aux autorités croates le caractère légal 

de son retour dans cet État, et qu’il bénéficiera du statut de demandeur de protection internationale dès 

qu’il y introduira sa demande de protection internationale, de sorte qu’il ne sera pas détenu sur seule base 

de sa présence en Croatie en tant que demandeur de protection internationale ; considérant dès lors que 

l’intéressé ne peut être assimilé à une personne interceptée à la frontière ou un migrant arrivant 

illégalement sur le territoire croate; 

 

Considérant que l’article 207 de la loi sur les étrangers croate stipule qu’il est interdit d'éloigner de force 

un ressortissant d'un pays tiers vers un pays où sa vie ou sa liberté sont menacées en raison de sa race, 

de sa religion ou de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social particulier ou de ses opinions 

politiques, ou vers un pays où il peut être soumis à la torture ou à des peines ou traitements inhumains et 

dégradants ou dans lequel il peut être soumis à la peine de mort, ainsi que vers un pays où il est menacé 

d'être éloigné de force vers un tel pays ;  

 

Considérant en outre que la Croatie a ratifié la Convention de Genève et la CEDH ; que l’article 33 de la 

Convention de Genève et l’article 21 de la directive 2011/95/UE consacrent le respect du principe de non-

refoulement ; que dès lors, si il poursuit sa demande de protection internationale en Croatie, ledit principe 

veut que les autorités croates ne refoulent pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans avoir examiné au 

préalable sa demande de protection internationale conformément aux prescrits, notamment, de la CEDH, 

de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la directive qualification susmentionnée ; 

que le rapport AIDA n’indique pas que les autorités croates ne respectent pas ce principe et que l’intéressé 

n’a apporté aucun élément de preuve permettant d’établir que la Croatie ne respecte pas ses obligations 

; considérant qu’il ne peut être présagé, en vertu notamment du principe de confiance mutuelle entre États 

membres, que les autorités croates procéderont à l’éloignement de l’intéressé, sans avoir au préalable 

examiné sa demande de protection internationale ; considérant qu’au cas où les autorités croates 

décideraient de rapatrier l’intéressé en violation de l’article 3 de la CEDH, celui-ci pourrait, après 

l’épuisement des voies de recours internes, saisir la Cour européenne des droits de l’homme et lui 

demander, sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à 

l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe ; 

 

Considérant que dans une communication datée du 03/11/2022 , le Ministère de l’Intérieur croate a 

confirmé aux autorités belges le respect du principe de non-refoulement et a confirmé qu'une personne 

renvoyée en Croatie, qui ne demande pas de protection internationale après le transfert, ne sera pas 

renvoyée dans un pays où elle pourrait courir un risque réel d'être soumise à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'UE et de l'article 3 de la 

Convention des droits de l'homme ; 

 

Considérant dès lors que l’intéressé ne démontre pas qu’il encourt le risque d’être rapatriée par la Croatie 

vers son pays d’origine – ou un autre pays tiers - avant que les autorités croates ne déterminent si il a 

besoin d’une protection ; 

 

Considérant que sur base des déclarations du candidat, il n’est donc pas démontré que les autorités 

croates menacent la vie, la liberté ou l’intégrité physique du requérant, ni que la demande de protection 

internationale de ce dernier ne serait pas examinée conformément aux obligations internationale des 

autorités croates; 

 

Considérant également que la Croatie, comme la Belgique, est soumise à l’application de la Directive 

2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, 
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de sorte qu’il n’est pas établi que l’intéressé jouirait de conditions moins favorables en Croatie qu’en 

Belgique (logement et soins de santé notamment) ;  

 

Considérant que selon le Centre juridique croate , les personnes renvoyées dans le cadre du Règlement 

Dublin ne rencontrent pas de difficultés pour accéder au système d'accueil et aux conditions matérielles 

d'accueil (AIDA, p.52) ;  

 

Considérant que selon le rapport préparé par l'Organisation suisse d'aide aux réfugiés, les personnes 

transférées dans le cadre du Règlement Dublin sont transférés à l'aéroport de Zagreb ; considérant 

également qu’un fonctionnaire du Ministère de l'Intérieur est chargé d'accueillir les arrivants à l'aéroport ; 

Considérant qu’enfin, les demandeurs de protection internationale sont transférés dans un centre 

d'accueil pour demandeurs de protection internationale à leur arrivée en Croatie ;  

 

Considérant que dès qu’ils expriment la volonté d’introduire une demande de protection internationale, 

les demandeurs peuvent être hébergés dans des centres d’accueil ou peuvent résider dans des 

logements privés, à leur demande et à leurs frais ;  

 

Considérant qu’il ressort du rapport « Country report: Croatia », update 2021 (pp. 79-88) que les conditions 

d’accueil ne sont pas limitées pour les demandeurs ayant introduit une première demande de protection 

internationale ;   

 

Considérant que si les demandeurs ne disposent pas de moyens financiers personnels suffisants, ils 

bénéficieront d’une aide financière à partir du premier jour de leur hébergement en centre d’accueil ;  

 

Considérant que les conditions matérielles d’accueil dont peuvent bénéficier les demandeurs de 

protection internationale comprend l’hébergement, la nourriture, l’habillement, les frais de transport pour 

les déplacements dans le cadre de l’examen de la demande de protection internationale et l’aide 

financière (environ 13, 50 EUR par mois);  

 

Considérant que le ministère de l'intérieur, ou plus précisément son service d'accueil et d'hébergement 

des demandeurs de protection internationale, est responsable de l'accueil des demandeurs de protection 

internationale et gère deux centres d'accueil pour les demandeurs de protection internationale, situés à 

Zagreb et à Kutina ; Considérant qu’il ressort du rapport précité qu’aucun manque de place dans les 

centres d’accueil n’a été rapporté ;  

 

Considérant que le rapport AIDA update 2021 n'indique pas que les conditions d'accueil des demandeurs 

de protection internationale en Croatie peuvent être assimilées à un traitement inhumain ou dégradant au 

sens de l'article 3 de la CEDH;  

 

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Croatie qu’en Belgique ne constituent 

pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de son article 3 (voir, dans ce sens, 

par exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire X /III), X c État belge, pt 4.3, d ; 

voir également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, Abubacarr Jawo contre 

Bundesrepublik Deutschland, § 97) ; 

 

Considérant que l’article 3 de la CEDH requiert que le requérant établisse la réalité du risque invoqué par 

des motifs sérieux et avérés, que ses allégations doivent être étayées par un commencement de preuve 

convainquant et qu’une simple possibilité de mauvais traitement n’entraine pas en soi une infraction à 

l’article 3 de la CEDH (arrêt CCE 132.950 du 10/11/2014) ; Considérant que l’intéressé n’apporte aucune 

preuve circonstanciée pour appuyer ses déclarations de mauvais accueil;  

 

 

 

Considérant que le principe interétatique de la confiance mutuelle demeure pour la procédure et l'accueil 

en Croatie pour lesquels aucune violation n'a été constatée et que, par conséquent, la constatation d'un 

manquement à la frontière ne saurait conduire à la conclusion que le demandeur transféré en vertu du 

règlement Dublin peut craindre une violation de ses droits fondamentaux ;  

 

Considérant que le candidat est informé par la présente décision de son droit et son obligation de 

poursuivre sa demande de protection internationale en Croatie auprès des autorités croates et que le 

HCR n'a pas publié de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers la Croatie 
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dans le cadre du règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système de la 

procédure de protection internationale qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou 

dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne ;  

 

Considérant encore une fois qu’il ressort du rapport AIDA Croatie, update 2021 (p.52), que les 

demandeurs de protection internationale transférés en Croatie dans le cadre du Règlement 604/2013 ont 

accès à la procédure de protection internationale ;  

Considérant que suite à une analyse des rapports précités, il apparaît que la gestion de la procédure de 

protection internationale et les conditions d'accueil des demandeurs de protection internationale en 

Croatie ne connaissent pas des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en 

Croatie en vertu du règlement Dublin, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la 

CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ;  

 

Considérant en outre que la Cour de Justice de l’Union Européenne a souligné dans son arrêt « C. K., H. 

F., A. S. contre Republika Slovenija » du 16 février 2017  qu’ « En l’occurrence, ni la décision de renvoi ni 

les éléments du dossier n’indiquent qu’il y a de sérieuses raisons de croire à l’existence de défaillances 

systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des demandeurs d’asile en Croatie »  

 

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection 

internationale en Belgique, et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à la Croatie qui pourrait justifier 

le traitement de sa demande en Belgique; 

 

Par conséquent, les éléments avancés par l’intéressé ne sauraient justifier que les autorités belges 

décident d’appliquer l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités croates en Croatie (4). 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « Des articles 3 et 13 de la Convention 

Européenne des droits de l’homme ; De l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

Européenne ; Des articles 3 et 17 du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement Européen et du Conseil 

du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des Etats membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride ; - Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative a la 

motivation formelle des actes administratifs ; Des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

concernant l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers ; - Du devoir de 

bonne administration en ce qu’il implique un devoir de minutie ; ». 

 

2.2. Elle fait notamment valoir que « Attendu que la partie adverse n’analyse aucunement les craintes du 

requérant en lien avec son appartenance à la communauté LGBT, alors que la société croate se 

caractérise par une 

homophobie prégnante ; Que la décision est en ce point lacunaire et pauvrement motivée ; Attendu qu’il 

n’est pas correct de dire, comme le fait pourtant la partie adverse, que les propos du requérant relèvent 

de sa simple appréciation personnelle, sans reposer sur aucun élément probant ou un tant soit peu 

circonstancie (pièce 1) ; Que pourtant, de très nombreuses sources et rapports corroborent ces tristes 

dires et cette situation de terrain, et se basent sur des éléments probants et circonstancies ; Que les 

observations des pratiques générales confirment donc objectivement les dires subjectifs du requérant ; 

Attendu qu’il est totalement insuffisant pour la partie adverse de prétendre que le requérant n’a pas de 

craintes légitimes de traitements inhumains et dégradants en cas de retour en Croatie, sous prétexte que 
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la Croatie est signataire de conventions protégeant les droits de l’homme et soumise à l’application de la 

directive 2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection 

internationale, alors que, d’une part, les rapports font état du non-respect par la Croatie du droit européen 

et du droit international, et alors que la triste expérience personnelle du requérant confirme que les 

autorités croates ne respectent pas toujours, voire rarement, leurs engagements à respecter les droits 

fondamentaux ; Que pour exemple, la Croatie est soumise à l’interdiction de battre des demandeurs de 

protection internationale, ce dont les autorités ne se privent pourtant pas...sans que cela ne soit du reste 

remis en cause par la partie adverse ; Que cela est d’autant plus choquant que la partie adverse reconnait 

dans le même temps la réalité des refoulements et des actes violents par la police croate aux frontières 

vis-à-vis des personnes qui tentent d’entrer sur le territoire via la Bosnie-Herzégovine et la Serbie... (pièce 

1): Attendu que la décision litigieuse est pauvrement motivée et stéréotypée (pièce 1) ; Attendu que 

contrairement à ce qu’indique la partie adverse, de très nombreux faits et circonstances, aussi bien lies a 

la situation individuelle et à l’expérience personnelle de la partie requérante qu’a la situation générale pour 

les migrants et demandeurs d’asile en Croatie, renversent clairement la présomption de confiance 

mutuelle entre les Etats membres concernant la Croatie ' Attendu que, bien que le racisme soit bien sur 

également présent en Belgique, la partie adverse prétend a tort qu’il n’y a pas plus de comportements 

anti-migrants en Croatie, alors que toutes les sources indiquent le contraire (pièces 5-6) : « Et, surtout, 

poursuit Sophie Guignard, en renvoyant ces personnes vers la Croatie, la Suisse se rend complice de 

violences policières. Car là-bas, les demandeurs d'asile sont en danger, insiste-t-elle. "Ils subissent des 

traitements inhumains et dégradants. Ces violences ont été documentées par de nombreuses 

organisations, des ONG, des journalistes, et même la Cour européenne des droits de l'homme. C'est une 

situation connue de violences racistes qui visent les personnes qui viennent chercher protection en 

Europe. "C'est ce que confirme également à Radio Fr. Christian*, 30 ans, hébergé actuellement dans le 

centre pour requérants d'asile de Chevrilles, dans le canton de Fribourg. Entraîneur de basket au Burundi, 

il a fui son pays au printemps parce qu'il y était menacé de mort "pour des raisons politiques" notamment. 

Il a dû quitter sa famille, ses amis. Arrivé en avion en Serbie, il a poursuivi sa route à pied en Europe, 

avec d'autres personnes migrantes qu'il a rencontrées sur place. En Croatie, il raconte avoir été victime 

de violences de la part des forces de l'ordre. "On nous a maltraités, on nous a battus. On nous a pris notre 

téléphone, notre argent. Des femmes enceintes ont été frappées. D'autres ont eu la jambe cassée." Des 

moments qui le hantent encore aujourd'hui. "On a eu peur de mourir" Comme d'autres requérants d'asile, 

il confie avoir déposé, en Croatie, une demande d'asile et ses empreintes digitales, mais sans saisir ce 

qu'il faisait. "On ne comprenait pas les documents que l'on nous a forcés à signer. On ne savait pas ce 

que cela signifiait. Au départ, on ne voulait pas signer. Mais à côté de nous, il y avait des policiers avec 

des matraques et des pistolets. On a eu peur qu'ils nous emprisonnent, sans nous donner à manger. On 

a eu peur de mourir là-bas. Alors, on a accepté." » (pièce 6) ; Attendu que la partie adverse a, partant, 

commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas motivé adéquatement sa décision, en telle sorte 

que la décision litigieuse doit faire l’objet d’une annulation ; ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. La motivation du premier acte attaqué révèle que la Croatie est l’Etat membre responsable du 

traitement de la demande de protection internationale du requérant, en application des dispositions du 

Règlement Dublin III, et indique les motifs pour lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir 

déroger à cette application. 

 

Il ressort de la motivation du premier acte attaqué que « la fiche « vulnérabilités » de l’intéressé mentionne 

« LGBT », ce qui est confirmé à l’examen de ladite fiche. 

 

La motivation du premier acte attaqué ne montre toutefois pas qu’elle a tenu compte, dans l’examen de 

la situation du requérant, d’une vulnérabilité particulière en raison de son orientation sexuelle, invoquée 

dans la fiche « vulnérabilités » de l’intéressé, pas plus que la motivation du premier acte attaqué ne permet 

de conclure que la partie défenderesse a estimé que l’orientation sexuelle du requérant n’était pas établie.  

 

La prise en compte de l’orientation sexuelle du requérant ne ressort pas non plus du dossier administratif 

et, notamment de la demande de garanties individuelles, adressée aux autorités croates, le 17 avril 2023. 

En effet, celle-ci mentionnait uniquement ce qui suit: «  In case the Republic of Croatia accepted 

responsibility, can you please confirm that the person concerned will be provided with access to the 

procedure for international protection with adequate accommodation, healthcare, legal aid, effective legal 

remedy and individual approach, keeping in mind the specificities and vulnerabilities of individual applicant 

», sans aucune référence à la vulnérabilité invoquée du requérant.  
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Il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur cet élément.  

 

Les actes attaqués ne sont dès lors pas suffisamment et valablement motivés à cet égard.  

 

3.2. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que la partie requérante « mentionne 

pour la première fois en termes de recours ces craintes dès lors qu’elle appartient à la communauté LGBT. 

Cet élément n’a nullement été invoquée par la partie requérante lors de son audition. La partie 

défenderesse observe que le fait d'apporter des informations pour la première fois à l'appui de la requête 

n'implique pas de plein droit que Votre Conseil ne peut en tenir compte. La prise en considération dans 

les débats de tels éléments est justifiée dans deux cas. Le premier est celui dans lequel l’autorité 

administrative prend un acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la partie requérante n’en 

ait fait la demande. Le second, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans lequel l'autorité administrative 

refuse d'accorder la faveur que la partie requérante a sollicitée. Dans ce cas, cette dernière doit déjà avoir 

exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle estime avoir droit à ce qu'elle demande. Or, l’autorité 

administrative peut envisager de lui refuser cette faveur pour des raisons que la partie requérante était 

dans l’impossibilité d’anticiper au moment de sa demande. Dans ce cas, l'autorité administrative doit lui 

donner l’occasion de faire valoir son point de vue sur les faits qui fondent ces raisons et sur l'appréciation 

de ces faits. En l’occurrence, la partie défenderesse estime toutefois qu'eu égard aux termes de l’article 

51/5 de la loi précitée du 15/12/1980 et du Règlement Dublin III, il ne peut être considéré que la partie 

requérante était dans l’impossibilité d'anticiper, au moment de sa demande, que la partie défenderesse 

pourrait lui refuser l’autorisation de séjour demandée, en estimant, au terme d’un examen individuel de la 

situation de la partie requérante, que la Belgique n’est pas responsable de l'examen de leur demande 

d’asile. La partie requérante ne peut dès lors reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte d’informations dont elle s’est gardée de faire valoir la pertinence au regard de sa situation 

individuelle avant la prise de la décision attaquée. La partie défenderesse estime dès lors que Votre 

Conseil ne doit pas prendre en considération ces éléments en l’espèce. Il est en effet de jurisprudence 

constante que la légalité d'une décision administrative s'apprécie en fonction des éléments dont l'autorité 

administrative a connaissance au moment où elle statue. En conséquence, et vu notamment l’absence 

de démonstration concrète d’un profil vulnérable particulier et le fait que la Croatie a accepté la reprise en 

charge de la partie requérante, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir obtenu 

des garanties particulières concernant la partie requérante ». 

 

Cette argumentation ne saurait être suivie. Comme il a été rappelé supra, il ressort de la motivation du 

premier acte attaqué que « la fiche « vulnérabilités » de l’intéressé mentionne « LGBT ». Or, cette 

vulnérabilité n’est nullement envisagée dans la motivation du premier acte attaqué, qui se borne à en faire 

état, mais ne l’examine pas ni ne la remet en cause. Cette vulnérabilité doit faire l’objet d’un examen de 

la part de la partie défenderesse, sans quoi l’on n’apercevrait pas la pertinence de dresser une fiche « 

vulnérabilités ». Il convient donc que la partie défenderesse prenne en compte la vulnérabilité particulière 

invoquée. Il ne saurait être soutenu que cet élément n’ait pas été soumis à l’appréciation de la partie 

défenderesse avant qu’elle prenne le premier acte attaqué dès lors qu’il ressort de sa motivation. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen est, dans cette mesure, fondé, et suffit à l’annulation des actes 

attaqués.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen, qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entrainer une annulation de cet acte aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 
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La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 3 mai 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille vingt-quatre, par : 

 

M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


